
LA SARRAZINIERE 
 

CVS du 14/12/2020 

 

Compte rendu 
 

Membres présents : Mme Pagès, Mme Blanc Mr Martin 

Mme Archer, Mme Jarousse, Mr Jarousse, Mme Hoffmann, Mr Leteno, Mr Meunier.  

Mme Robert (salariée) 

M Delfieux, Directeur 

Mme Aubourdy (Mairie) excusée 

 

 

1 - Validation du dernier compte rendu 
 
Le compte rendu du CVS du 5 octobre 2020 est adopté 
Rappel, les ordres du jour et les Comptes rendu de CVS sont consultables sur la page 
(https://www.armeedusalut.fr/etablissements/lasarraziniere) 

 
2 - Point COVID –situation, perspectives (vie des services, repas, animations, accueil de jour, 
PASA) 
 
Monsieur Delfieux rappelle combien ces trois dernières semaines ont été difficiles dans la gestion 
de la crise épidémique. 
Il précise également que l’aide des familles pour organiser les visites est précieuse en évitant de 
mobiliser des personnels à cette tâche, sachant qu’ils sont déjà très sollicités 
Globalement le but est d’aller vers un retour à la normale, développer au maximum les animations, 
assurer les repas en salle à manger en plusieurs services par étage au moins 2 jours/ semaine. Le 
PASA fonctionne 7 jours sur 7 , et l’accueil de jour est ouvert 2 à 3 jours par semaine en fonction du 
nombre de personnes à accueillir 
 
3 - Echange avec ARS : cabinet dentaire, médecin traitant salarié 
 
Ces dossiers sont toujours en cours : 
 
Le fonctionnement du cabinet dentaire n’est toujours pas garanti pour des raisons financières. 
 
Le recrutement d’un médecin salarié toujours en cours se heurte à une difficulté administrative et 
règlementaire sachant que l’ARS renvoi au Conseil de l’ordre la responsabilité de se positionner sur 
la faisabilité. 
 
Par ailleurs d’une façon générale la difficulté essentielle de recrutement d’un médecin Co repose 
sur le rapport salaire /temps de travail. La capacité de l’établissement au regard du temps de travail 
requis et du financement disponible rends difficile le recrutement. 
 
Sur l’accompagnement COVID l’établissement est toujours en lien avec la CHU, en revanche peu de 
contact avec l’ARS. 
Une campagne de dépistage massif (test PCR COVID 19 ) est programmé par l’ARS du 9 au 16 

janvier 2020 . 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.armeedusalut.fr%2Fetablissements%2Flasarraziniere&h=AT2GMeIwVTPbKU1-Kd1lquvwDQKOc4-BehxwJ4UZ3hL4HieBBws2x3DgR3lt0158C9FB9JSnX3Q60aI78IeaNtk0p7S_3SnUYUUw5wKSBwWdwzaJJJNGdoSU81oji44_psXi5fozd0V2QRuDfN-alUc8QoAyJZ3KwnCPAdu4M3Ayw0FvayDJw2ex5zWhCqzfr9QSZBSzxuMkIiGa5mKE6GDKoqIgcPSW1VDFAcSRBTAeoKFe4fILpOAstKN4rCGhxL6qho5qkTszeGvRfAh5VCxTvJxpQkte-FcudsY9gvqLowY9mqYYsOeclsnUdKFVF121Cwgklux3OAjmmM-reXbUGmtl3AAcu2KmdewEaUVeNP78s_AJnhuDqIK1g22dFcHF7r0VHB_jGvX2Z8VyJw82capUqqQnLe5dslaJoi41fLLuEx2WB0VI8MjICDkwv78I7t-k6sIPi25i10rDeXge8ZersUMVOy-PD14Ch1DqqhE6QufgJFnhj7oVkDgvAtHkzBpDuc8Qqygt96oStAANIq8gVPft-cPb48kP7jZrUCEjVEhhX76pjQarEW4js4dnMu2z_8G5a-NS3VGwJPmidSKkNyAmILB-6i2dEIKmks1e64gSk7TQrGANkS-3YB8oH5u3BEboBuup


 
IMPORTANT 
4 -  Post COVID : retombées financières, CPOM :  
 
Lors du dernier CVS du 5 octobre 2020, une information était communiquée sur la prochaine 
négociation à partir du mois de novembre 2020 du prochain CPOM 
 
Le CPOM est Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé, d’une part, entre l’ARS, 
la métropole de Saint Etienne  et et l’EHPAD. 
 
Il était rappelé que le CPOM détermine, les autorisations dont dispose l’établissement, les activités 
spécifiques et missions de service public qui lui sont reconnues, ainsi que les financements 
octroyés. 
 
Depuis l’ARS a annulé le premier Rendez vous fixé et reporté sine die cette négociation. 
 
Néanmoins l’ARS n’a pas manqué de signaler, d’ores et déjà, que selon les critères en vigueur 
(critères tenant essentiellement au niveau de dépendance des résidents, les GIR 5 et 6 n’étant pas 
pris en compte dans la dépendance, et des besoins de requis en soins des résidents)  et si ceux-ci 
étaient appliqués à l’instant présent, une baisse de la dotation financière de l’ordre de 25 % (soit 
environ 437.000€) devrait être appliquée. 
 
Cette annonce, alors que les besoins de l’établissement sont croissants et que le renforcement des 
effectifs serait au contraire nécessaire pour assurer aux résidents les services et les soins requis, ne 
manque pas d’alarmer l’ensemble du CVS, résidents, familles et représentants des salariés. 
 
Ainsi, l’application d’une telle mesure aurait pour effet immédiat soit une réduction des charges 
(essentiellement de personnel) de l’établissement, ce qui en l’état n’est pas concevable, soit une 
augmentation de la contribution des résidents (un calcul rapide conduit à une projection de l’ordre 
de 3.000€ par an et résident) , ce qui est tout aussi inconcevable et rendrait l’accès à 
l’établissement encore plus inégalitaire. 
 
Ce type d’annonce dans le contexte sanitaire actuel et dans le contexte politique où les annonces 
sur une grande loi « Autonomie » devant permettre de soutenir les soins pour les plus âgés et le 
financement des Ehpad sont réitérée. Cette loi est plus que jamais attendue. Mais, derrière ces 
discours les tutelles et notamment les ARS œuvrent à contrecourant. 
 
Dans ce contexte, le CVS à l’unanimité décide d’interpeller prochainement l’ARS, le cas échéant 
publiquement, suivant des formes et modalités à déterminer qui s’avéreront les plus appropriées. 
 
Nous avons tous assisté lors d’événements récents, que ce soit l’inauguration de la Sarrazinière ou 
du Cabinet Dentaire, aux discours de nos élus, représentants de l’état et de L’ARS renouvelant les 
engagements à l’égard des EHPAD et de nos anciens et s’extasiant sur la qualité du projet mené par 
La Sarrazinière portée par la Fondation L’Armée du Salut. Ceci ne doit pas rester des mots et le CVS 
est déterminé à s’engager auprès des équipes et de la Direction de l’établissement, et à intervenir, 
pas seulement pour conserver un établissement de qualité, mais au contraire également pour 
renforcer et améliorer encore les services et les soins dus aux résidents.  
 
 



 
5 - Noël : organisation des services, sortie en famille 
 
Les visites seront assurées le 25 décembre selon le protocole habituel (prise de RDV notamment 
10/12h – 14/17 h grâce au concours de familles) 
 
Pour les sorties des résidents durant les fêtes, elles sont autorisées s dans les conditions suivantes 
comme cela est également rappelé sur FAMILEO : 
Une sortie sera conditionnée à un isolement de 14 jours au retour et un test à l’issue. 
 
Cependant pour les résidents qui ont eu le COVID lors de la deuxième vague, aucune restriction et 
aucun isolement ne sera appliqué 
 
Au regard de ces restrictions il appartient à chacun de mesurer le bénéfice/risque de la sortie 
avant de faire la demande par mail à lasarraziniere@armeedusalut.fr 
 
 
7- Organisation du travail : annualisation, harmonisation horaires ANIM, animation dans les 
services 
 
L’annualisation du temps de travail des équipes débutera au 1er janvier, elle devrait permettre de 
poursuivre le projet de libérer des temps de soignants qui pourraient être consacrés à 
l’allongement des temps d’animation. 
 
8 - Communication : affichage dynamique, facebook, site armeedusalut.fr, familéo, gazette ADJ 
 
Rappel familéo est aujourd’hui bien utilisé et constitue un des outils de communication favorisé 
 
On recherche également sans trop le surcharger d’information comment  ajouter des informations 
sur l’écran à l’accueil   
 
9 - Travaux extérieurs, sinistres (volets, fuites d’eau) 
 
Encore une quarantaine de chambre impactées par les pannes de volet roulant : un accord est en 
cours avec le fabriquant sur la fourniture de moteurs. 
 
Egalement à signaler une fuite entre les deux bâtiments au niveau du joint de dilatation.  
 
Les travaux extérieurs du jardin continuent (serre….) 
 
 
 
10 -  Projet Saint Christo 
 
Le projet sur Saint Christo qui devrait permettre d’associer l’établissement à la création d’une 
maison associant résidence sénior (32 logement avec une mixité résident avant entrée en EHPAD 
et salariés) et crèche est en attente désormais de la validation par les services financiers sur sa 
faisabilité 
 



 
11 - Divers : prélèvements au 10 du mois, proposition de journal  
 
Mise en place du prélèvement au 10 du mois. 
 
Sur le modèle de la Gazette de l’accueil de jour, un projet de faire de gazette sur l’établissement est 
en cours de réflexion qui sera gérée par Michèle et Sarah et l’équipe de jeunes en service civique. 
 
Il avait été décidé d’installer dans le jardin un lieu du souvenir 
 
Il est en cours d’installation et le choix d’une épitaphe est en cours 
 
 
Une association de commerçants de Montbrison participe cette année à une opération de cadeaux 
aux résidents. 
 
Arrivée prochaine d’animaux (agneaux) dans le parc. 
 
 
 
12 -Départs : art-thérapeute et psychomotricienne, recherche de coiffeuses 
 
Plusieurs départs, les remplacements sont en cours. 
 
 
 
13 - Intervention du poste de Valence : culte et visites aux personnes isolées 
 
Deux personnes interviennent pour les cultes et visites, la personne de Valence 1 jour par mois et 
une personne de l’Armée du Salut un jour par mois 
 
 
 
 
 
Prochains CVS : 8 mars / 14 juin. 

 

 

Fin de la séance à 20h00 


